
PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AOUT 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le vingt sept août deux 
mille un, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
Etaient présents : Mme RAVON - MM. KIELISZEK - 
REINSTADLER - ORIOL - Mme THOMAS - M. DEFFOUN - 
Mmes LENIZSKI - NAEGELLEN - OGET - M. PAGOT - Mme 
CARY - M. CLAUDOTTE - Mme GOUEDARD - M. DAVILLERD 
- Mme POULAILLON - M. LAMY - Mme JACQUEMART - M. 
GAUZELIN - Melle MAUSS - Mme BERTRAND - Mmes 
WADIER - GUICHARD 
 
Pouvoirs écrits : M. BOILEAU à M. REINSTADLER , Mme 
MARTIN à M. ORIOL; M.BRUSCO à Mme RAVON, M. 
LEFRANC à M. GAUZELIN, M. LOMBARDET À Mme 
BERTRAND. 
 
Absent : M. CORBET. 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et  propose 
l’approbation du procès-verbal des décisions du Conseil 
Municipal du 25 juin 2001. Madame BERTRAND demande 
que dans le point b) des questions diverses, le mot lisibilité 
soit remplacé par le mot clarté. Le procès-verbal est 
approuvé par  23 voix pour et 5 abstentions. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Mme OGET 
 

--------- 
 
DELIBERATION N° 2001/08-01 - DESIGNATION 
D’UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE À LA 
COMMISSION D’ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES DE LA COMMUNAUTE URBAINE 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle que par 
délibération du 2 février 2001, le Conseil de Communauté 
a prévu, en application de la TPU, la mise en place d’une 
commission d’évaluation des charges transférées. 
 
Prévue par le Code Général des Impôts, cette commission 
a pour rôle d’évaluer les transferts de charges. Cette 
évaluation permet ainsi l’ajustement de l’attribution de 
compensation de la taxe professionnelle versée aux 
communes concernées. 
 
Afin de tenir compte de la taille démographique des 
communes, le Conseil de Communauté a prévu la 
désignation d’un représentant par commune de moins de 
10 000 habitants. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité 
 
- de désigner Monsieur Pierre BOILEAU pour représenter la 

Commune et siéger au sein de la commission d’évaluation 
des charges transférées de la Communauté Urbaine. 

 




